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Travail à l'étranger et validation en France

Par SCHULTZ, le 29/11/2012 à 18:25

Bonjour,

J'ai travaillé en Allemagne, la caisse de retraite Allemande me compte 12 trimestres travaillés
et me valide 8 trimestres supplémentaires pour mes études entre 16 et 18 ans, ce qui fait 20
trimestre en tout. Ces trimestres y compris les 8 supplémentaires doivent-ils être repris par la
CRAV au titre des trimestres tous régimes confondus, sont-ils des trimestres cotisés ou
validés ?

Merci.

Par P.M., le 29/11/2012 à 19:13

Bonjour,
Je pense que le mieux serait de vous rapprocher de l'Assurance Retraite car en plus cela
peut dépendre de la période de travail à l'étranger...

Par SCHULTZ, le 29/11/2012 à 19:21

Merci.
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